
De : XXXXXXXX  
Envoyé : jeudi 7 mars 2024 12:45 
À : enquete.publique.PLUIFP  
Objet : Elaboration du PLUI des Forets du Perche et révision des zonages d'AC et d'ANC 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

En complément des documents que j'ai fournis et des observations que j'ai 
porté sur le registre d'enquête de la Mairie de La Ferté-Vidame, le 4 mars 
2024. 

Je vous prie de trouvez en pièces jointes : 

Un courrier que j'avais adressé à la Communauté de Communes dans le 
cadre de mon dossier. 

Afin de prouver que ce terrain m'appartient (car certains documents sont 
encore dans la période d'indivision) différents documents ; 

- Copie de la taxe foncière de 2019 

- Copie de l'acte de liquidation de la communauté de mon mariage 

Concernant la parcelle concernée par ma démarche, j'ai joint la copie de 
l'extrait cadastrale, ainsi que le document montrant la nouvelle numérotation 
de la parcelle concernée. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information. 

Croyez, Monsieur le Commissaire, en mes salutations les meilleures. 

XXXXXXX 



XXXXXXX 

XXXXXXX 

XXXXXXX 

 

XXXXXXX 

XXXXXXX 

                                                                                  XXXXXXXXXX, le 10 novembre 2017 

 

                                                                    Monsieur Le Président                                    

                                                                    De la Communauté des Communes 

                                                                    Des Forêts du Perche    

 

 

Monsieur Xavier Nicolas, 

Après avoir pris contact ce jour avec votre secrétariat et la personne en charge du Plan Local  
d’Urbanisme Intercommunal, je viens par la présente vous exposer une demande que j’ai effectuée 
en 2014, renouvelée en 2016 et qui jusqu’à ce jour est restée sans réponse. 

J’avais un terrain situé à La Chapelle Fortin qui est constructible, sur lequel il y a une maison qui était 
ma résidence principale et une remise. 

A l’issue de mon divorce je vends ce terrain en 2015 mais comme l’acheteur ne voulait pas une aussi 
grande superficie, je détache une partie du terrain d’une superficie de 2227 m2  que je garde pour 
moi. 

Je me suis adressé à la mairie de La Chapelle Fortin pour savoir le classement de cette parcelle il m’a 
été demandé de faire une demande, d’abord d’urbanisme et en suite de reclassement de la parcelle 
car elle n’était plus constructible 

Devant ce fait j’ai déposé en 2014 et en 2016 un dossier demandant pour revoir le classement de 
cette parcelle en parcelle constructible, jusqu’à ce jour je n’ai pas de réponse à mes demandes. J’ai 
pour cette parcelle un certificat d’urbanisme favorable mentionnant que ce terrain ne peut pas être 
constructible, j’avoue que je ne comprends pas bien (ce terrain est clôturé l’ensemble  était 
constructible et voilà qu’une parcelle de ce terrain ne l’est plus). 

C’est pourquoi aujourd’hui je viens solliciter votre attention pour savoir qu’elle suite peut être 
donnée à ma demande. 

Vous trouverez en pièces jointes les éléments vous permettant d’apprécier l’objectivité de ma 
demande. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président de la Communauté des Communes des Forêts du Perche, 
l’expression de mes sentiments distingués 










